
CANADA 	 (Recours collectif) 
COUR SUPÉRIEURE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 	 MARIE-ANDRÉE PARENT 

N°. :  500-06-000727-152 	 Requérante 

c. 

SOCIÉTÉ TELUS COMMUNICA-
TION 

Intimée 

REQUÊTE DE L'INTIMÉE SOCIÉTÉ TELUS COMMUNICATIONS POUR 
PERMISSION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE 

(Art. 1002 C.p.c.) 

À L'HONORABLE PIERRE LABELLE DE LA COUR SUPÉRIEURE, 
L'INTIMÉE SOCIÉTÉ TELUS COMMUNICATIONS EXPOSE RESPECTUEU-
SEMENT CE QUI SUIT : 

1. 	La requérante, Mme Marie-Andrée Parent, souhaite être autorisée à 
exercer un recours collectif au nom du groupe suivant : 

« Tous les consommateurs résidant au Québec à qui des frais 
d'itinérance internationale ont été imposés par l'intimée pour la 
réception d'un message texte reçu après le 9 janvier 2012; 

All consumers residing in Quebec to whom the Respondent 
charged interna tional roaming fees to receive a text message after 
January 9, 2012. » (Nous soulignons.) 

2. Le 19 mars 2015, les procureurs ont soumis au tribunal un échéancier 
prévoyant notamment la tenue d'un interrogatoire hors Cour de la 
requérante d'ici le 8 mai 2015, tel qu'il appert du dossier de la Cour. 

3. Avant l'interrogatoire, les procureurs soussignés ont informé les 
procureurs de Mme Parent que l'interrogatoire porterait principalement 
sur: 
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a) L'historique de sa relation avec TELUS, profil d'utilisateur, services 
qu'elle utilise; 

b) Les circonstances dans lesquelles elle a encouru les frais en litige; 

c) La nature de son enquête et de ses communications avec des 
membres du groupe, le cas échéant; 

d) La connaissance des tarifs et services des autres fournisseurs 
utilisés comme base de comparaison. 

4. L'interrogatoire de Mme Parent a eu lieu comme prévu le 8 mai 2015, tel 
qu'il appert d'une copie de la transcription jointe aux présentes comme 
Pièce T-1. Il fut de courte durée et il n'y  a eu que deux objections qui 
furent prises sous réserve, lors du ré-interrogatoire mené par les 
procureurs de Mme Parent. 

5. Au cours de l'interrogatoire, certains documents ont fait l'objet de 
questions, dont les suivants : 

MP-2 : Facture de TELUS d'octobre 2012; et 

MP-3 : Requête en autorisation d'un recours collectif dans le dossier 
Inga Sibiga. 

6. Un autre document (MP-1) est un document de travail que Mme Parent a 
apporté avec elle à l'interrogatoire, qui constitue un « papier domestique » 
et n'a  pas de valeur probante. TELUS n'en  demande pas la production. 

7. Le document MP-2 est une facture d'octobre 2012, montrant un crédit et 
divers ajustements, qui donnent un portrait plus complet des allégations 
des par. 2.37 et 2.38 de la requête en autorisation, puisqu'elle fait suite à la 
facture de septembre 2012 (pièce R-12), qui est en litige. TELUS souhaite la 
produire comme Pièce T-2. 

8. Le document MP-3 est une copie de la requête dans le dossier Sibiga (500-
06-000636-130), mentionnée en page 4 de la requête en autorisation dans le 
présent dossier. TELUS souhaite la produire comme Pièce T-3. Ce dossier 
Sibiga concerne un sujet connexe, soit les frais d'itinérance à l'étranger. Il 
est présentement en délibéré devant la Cour d'appel. 

9. Certains engagements ont été souscrits et ont ensuite donné lieu à divers 
échanges hors Cour entre les procureurs des parties. 
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10. 	TELUS souhaite produire le courriel de Trudel & Johnston à Mme Parent, 
daté du 4 mars 2014, joint à la présente requête comme Pièce T-4, auquel 
le témoin réfère aux pages 38 et ss. de son interrogatoire. 

• La faillite de Mme Parent 

11. Dans le cadre des discussions à propos des engagements, les procureurs 
de TELUS ont appris que Mme Parent avait fait faillite en avril 2013. 

12. TELUS souhaite donc produire le document officiel confirmant la date de 
la faillite de Mme Parent, soit : Formulaire 21 - Cession au profit des 
créanciers datée du 10 avril 2013 joint à la présente requête comme Pièce 
T-5, ce qui lui permettra d'argumenter concernant la capacité de celle-ci 
d'agir comme représentante dans ce dossier. 

• Le montant total facturé à Mme Parent au terme du contrat 

13. Comme engagement no 5, il fut demandé à Mme Parent de confirmer : 

« E-5 : Confirmer les frais totaux de téléphonie cellulaire pour les 
années 2010, 2011 et 2012. » 

14. Mme Parent a indiqué ne pas avoir toutes ses factures pour ces années. 
TELUS a donc préparé un tableau résumant les montants payés 
mensuellement par Mme Parent au cours de son contrat de trois ans, 
qu'elle souhaite produire comme Pièce T-6. 

15. Toutes les factures pertinentes à la confection de ce tableau sont 
disponibles et TELUS est disposée à les produire, au besoin. Cependant, 
pour ne pas alourdir le dossier, TELUS suggère de produire plutôt le 
tableau sommaire pour les fins du débat sur l'autorisation. 

16. Ce tableau permet de mettre en perspective le montant prétendument 
abusif qu'elle allègue avoir payé, aux par. 2.37 et 2.38 de la requête en 
autorisation. Il permettra aussi de déterminer le pourcentage de son 
utilisation à des fins d'affaires, tel que discuté ci-après. 

• Le statut de consommateur 

17. Mme Parent invoque la Loi sur la protection du consommateur et souhaite 
représenter un groupe de consommateurs au sens de cette loi, tel qu'il 
appert de la description du groupe visé. 

18. Au cours de l'interrogatoire, les procureurs soussignés ont demandé à 
Mme Parent si elle déduisait ses dépenses de téléphonie cellulaire comme 
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dépenses d'affaires dans ses déclarations de revenus (voir pp. 15 et ss. de 
la transcription), ce à quoi elle a répondu : « Ça arrive, oui, mais ce n'est pas 
l'entièreté de la facture » (p.15). 

19. Les procureurs de TELUS ont donc demandé à Mme Parent copie de ses 
déclarations de revenus afin de connaître plus précisément ce qu'elle avait 
déduit à titre de dépenses d'affaires. 

20. Suite à son interrogatoire, Mme Parent a d'abord fourni les documents 
suivants : 

a) Formulaire « Revenus et dépenses d'entreprise ou de profession » 
pour l'année 2013, datée du 5 avril 2014, jointe à la présente requête 
comme Pièce T -7; 

b) Formulaire « Revenus et dépenses d'entreprise ou de profession » 
pour l'année 2014, datée du 7 avril 2015, jointe à la présente requête 
comme Pièce T-8. 

21. Dans la section « Dépenses liées aux activités de l'entreprise », ces pièces 
indiquent que Mme Parent a déduit 2 340,88 $ comme « frais de bureau » 
entre avril et décembre 2013 puis 3 433,77 $ en 2014, en plus d'autres 
dépenses dont les montants sont caviardés. 

22. Cependant, le témoin n'a pas fourni les pièces justificatives démontrant 
quel est le montant des dépenses de téléphonie cellulaire qui furent 
déduites. Ses procureurs s'y objectent. 

23. Par ailleurs, comme le contrat de téléphonie pertinent pour Mme Parent 
fut conclu en février 2010, pour une durée de trois (3) ans (voir pages 8 et 
ss. de l'interrogatoire), il apparaît aux procureurs soussignés que les 
années pertinentes pour vérifier le statut de consommateur de Mme 
Parent incluent donc les années 2010, 2011 et 2012. 

24. En effet, en septembre 2012, au moment où les frais en litige ont été 
facturés, elle était sous ce contrat de trois (3) ans avec TELUS depuis 
février 2010, lequel contrat expirait en janvier 2013 (page 8 de la 
transcription). 

25. Or, Mme Parent admet qu'elle n'a  pas encouru de frais pour des textos 
entrants internationaux après janvier 2013. 

26. Les procureurs soussignés demandent donc d'obtenir copie (i) des 
formulaires « Revenus et dépenses d'entreprise » pour les années 2010, 
2011 et 2012 avec les pièces justificatives montrant le montant des 
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dépenses de téléphone cellulaire déduites, et (ii) des mêmes pièces 
justificatives relatives aux formulaires « Revenus et dépenses 
d'entreprise » 2013 et 2014 déjà fournis. 

27. Ceci permettra de vérifier si Mme Parent est bien une consommatrice au 
sens de la LPC ou si elle utilisait son téléphone principalement à des fins 
commerciales. 

• 	Le caractère approprié de la preuve recherchée 

28. TELUS invoquera à l'audition la jurisprudence voulant que les 
interrogatoires au stade de l'autorisation n'ont  rien d'exceptionnel et 
qu'ils peuvent jouer un rôle utile, pour aider le tribunal à étudier les 
conditions d'application de l'art. 1003 C.p.c. tout en permettant, si 
nécessaire, de mieux définir le groupe approprié ou les questions pouvant 
être traitées collectivement (art. 1005 C.p.c.). 

29. L'interrogatoire aidera le tribunal à mieux cerner le cadre du litige et il 
permettra à la défenderesse de plaider ses arguments concernant les 
conditions de l'art. 1003 C.p.c. 

30. Quant aux pièces, il s'agit d'une preuve documentaire simple, qui 
n'allongera pas l'audition indûment et qui permettra à TELUS d'être 
pleinement entendue sur les sujets pertinents à l'autorisation. 

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR : 

PERMETTRE à l'intimée Société Telus Communications de déposer les pièces 
T-1 à T-8 mentionnées à la présente requête; 

ORDONNER à la requérante Marie-Andrée Parent de fournir copie (i) des 
formulaires « Revenus et dépenses d'entreprise » pour les années 2010, 2011 et 
2012 avec les pièces justificatives montrant le montant des dépenses de téléphone 
cellulaire déduites, et (ii) des mêmes pièces justificatives relatives aux 
formulaires « Revenus et dépenses d'entreprise » 2013 et 2014 déjà fournis; 
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LE TOUT frais à suivre. 

Montréal, le 2 novembre 2015 

S ce."1.1n. 	SF- ,114-2L, 5  r 1 
STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., 
s.r.1. 
Procureurs de l'Intimée Société TELUS 
Communications 



Commissaire à l'asserme  tion  

AFFIDAVIT  

Je, soussigné, YVES MARTINEAU, avocat, exerçant ma profession au sein du 
cabinet STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l. situé au 1155, boulevard René-
Lévesque Ouest, en la Ville de Montréal, Province de Québec, H3B 3V2, déclare 
solennellement ce qui suit: 

1. Je suis un des procureurs de l'Intimée en la présente instance; 

2. Tous les faits allégués aux paragraphes 1 à 30 de la présente requête sont 
vrais. 

ET J'AI SIGNÉ: 

-~~'-   
Yves Martineau  

Affirmé solennellement devant moi 
à Montréal, le 2 novembre 2015 

PS
~~~~~g~S. 

ABELLE TREMBLAY  = # 143723 5-  
,*), !i~~~44  , 



AVIS DE PRÉSENTATION 

À: 	Me Andrew E. Cleland 
Trudel & Johnston, s.e.n.c. 
750 Côte de la Place d'Armes, # 90 
Montréal (Québec) 
H2Y 2X8 

Procureurs de la Requérante 

PRENEZ AVIS que la présente Requête pour permission de produire une preuve 
appropriée sera présentée devant l'Honorable Pierre Labelle j.c.s., au Palais de 
Justice de Montréal, situé au 1, rue Notre-Dame Est à Montréal, Province de 
Québec, à la date et à l'heure qu'il déterminera. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Montréal, le 2 novembre 2015 

✓4 ■ /o4^ JG.a o-ü SF .✓611.
-L., 5  r I 

STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., 
s.r.1. 
Procureurs de l'Intimée Société TELUS 
Communications 
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